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 Engager  
une politique 
d'investissement 
ambitieuse en matière 
de logement à loyer 
modéré."

Arnaud Legros : En 2017, les départements des Yvelines  
et de l’Essonne ont fait le choix d’ouvrir le capital de LRYE  
afin d’engager une politique d’investissement ambitieuse  
en matière de logement à loyer modéré.  
Cette politique sert deux grands objectifs : la remise à niveau 
de notre patrimoine, en termes de confort et de modernité, 
pour le rendre plus attractif ; le développement de notre offre 
résidentielle, en volume et en produits (social, intermédiaire  
et accession sociale), en partenariat avec les collectivités.

Cette ouverture de capital s’est opérée dans le cadre  
d’un appel à projets qui a suscité l’intérêt d’investisseurs  
de très haut niveau. CDC Habitat a présenté la meilleure offre :  
la plus complète, la plus structurée et la mieux adaptée à  
notre ambition, sans omettre l’excellent feeling qui s’est noué  
entre les acteurs de CDC Habitat et de LRYE.

Ce rapprochement, que je qualifie plus volontiers de partenariat, 
vise à répondre à la demande des territoires et de leurs élus,  
à offrir des solutions d’hébergement abordable plus nombreuses, 
plus diversifiées et en parfaite intégration dans leur projet urbain.

En unissant nos connaissances territoriales, nos compétences 
humaines, nos moyens financiers et d’ingénierie, nous n’en 
serons que meilleurs ; c’est notamment le cas avec  
Grand Paris Habitat.

Thierry Berthier : L’adhésion de LRYE au GIE Grand Paris 
Habitat est une des briques de la coopération entre nos deux 
sociétés.  
Son objet est de développer notre capacité de mise en commun 
de nos moyens et de nos compétences, pour renforcer la qualité 
et la réussite des projets des territoires des Yvelines et de 
l’Essonne. C’est par exemple l’enjeu de notre action respective 
dans les opérations de renouvellement urbain. Nos efforts  
et nos investissements conjugués seront structurants pour 
les territoires concernés. 

C’est aussi l’opportunité de partager, de compléter  
nos savoir-faire et nos expériences et d’en débattre  
dans le cadre notamment de GPH Académie.

\\    CDC HABITAT EST ENTRÉ AU CAPITAL DE RÉSIDENCES YVELINES ESSONNE (LRYE) 
EN 2020. EN MARS 2021, LRYE A ADHÉRÉ À GPH. 
QU’ATTENDEZ-VOUS DE CES RAPPROCHEMENTS ? 
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\\    QUELS SONT LES PROJETS  
COMMUNS ENGAGÉS ?

T. B. : Nous sommes deux opérateurs majeurs  
du renouvellement urbain de Mantes-la-Jolie. CDC Habitat  
et LRYE sont également tous deux présents sur la commune  
de Grigny – parfois même voisins immédiats –, bien que nous 
intervenions sur des problématiques différentes : LRYE en 
renouvellement urbain et CDC Habitat dans des copropriétés 
privées dégradées. 

En matière de développement de l’offre sociale et de l’offre 
intermédiaire, nous réfléchissons à la manière dont il faut articuler 
nos interventions respectives, en fonction de nos implantations 
historiques et en nous appuyant, bien entendu, sur notre future 
filiale commune de développement du logement intermédiaire.  
Un nouveau chantier s’ouvre également : celui de l’accession 
sociale avec le déploiement du bail réel solidaire (BRS) 
principalement. Beaucoup d’opérations sont donc  
à mener ensemble.

A. L. : Les projets sont nombreux et le plus difficile sera  
de fixer des priorités. Entre les projets de constructions neuves,  
de réhabilitations, de renouvellement urbain… les échanges de 
bonnes pratiques et les séances de brainstorming vont se multiplier, 
et il faudra trouver les bonnes complémentarités pour faire toujours 
plus et mieux.

J’espère que les capacités d’innovation de GPH vont nous 
permettre d’être plus compétitifs en matière de constructions 
écologiques, plus économes en énergie et que nos locataires  
en profiteront. Je pense que nous devons mener de vraies 
réflexions sur le vivre-ensemble, les usages des bâtiments que  
nous construisons, et sur la façon de faire revivre les quartiers  
à l’heure où les services publics et marchands les quittent.  
Les tiers-lieux que le gouvernement cherche à promouvoir  
sont, selon moi, une piste de projets à construire ensemble.

Les projets passionnants ne manquent pas !
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 Développer notre capacité de mise en commun  
de nos moyens et de nos compétences, pour renforcer  

la qualité et la réussite des projets des territoires  
des Yvelines et de l'Essonne."

"
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1 LE TERRITOIRE DES YVELINES

  DONNÉES CLÉS

124 260 logements locatifs sociaux ordinaires en 2019 

3 671 agréments locatifs sociaux en 2019

57 695 demandes de logement social en 2019

8 626 attributions soit 1 attribution pour 6,5 demandes 
48 bailleurs sociaux dont 29 ESH**

Île-de-France  
67 %

Île-de-France  
76,4 %

Île-de-France  
12,2 % 

68,8 % 
15-64 ans

28,1 % 
de cadres

14,1 % 
d’ouvriers

76,7 % 
15-64 ans

10,2 % 
15-64 ans

Taux d’emploi

Taux d’activité

Taux de chômage
Île-de-France  
39,5 %

Île-de-France  
20 %

Île-de-France  
60,1 % 

38 % 
- de 30 ans

21,7 % 
60 ans et +

66,7 % 
de ménages 

familiaux

1 452 910 habitants 
en 2021 (population estimée)

DÉMOGRAPHIE   

  DONNÉES CLÉS
  TERRITOIRE   

    259 COMMUNES - 2 284 KM²
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PORTRAIT DU TERRITOIRE DES YVELINES  
 

* Source : Insee 2018. 
** Entreprises sociales pour l’habitat.

A vec 1,4 million d’habitants et 530 000 emplois*, 
le département des Yvelines se caractérise  

par son dynamisme économique et résidentiel. 

L’est du département ainsi que le nord le long  
de la Seine font partie de l’agglomération parisienne, 
tandis que l’ouest du département est à dominante 
rurale et possède de vastes zones agricoles et boisées  
(forêt de Rambouillet).

Deux parcs naturels régionaux se trouvent 
entièrement ou partiellement dans les Yvelines : 
le parc naturel régional de la haute vallée de 
Chevreuse (21 300 ha) et une partie du parc  
naturel régional du Vexin français  
(11 984 hectares sur un total de 65 670 hectares).



Prior'Yvelines

Avec Prior’Yvelines (Programme 
de relance et d’intervention pour 
l’offre résidentielle des Yvelines), 

le département soutient les grands 
projets de logements des  
cinq à dix prochaines années. 

L’action départementale est complétée 
par le programme Yvelines Résidences 
en faveur des logements adaptés  
aux besoins des jeunes, des seniors  
ou des personnes fragiles, par le Plan 
départemental d’appui aux communes 
carencées en faveur du locatif social  
et par la mise en place de partenariats 
comme avec CDC Habitat, pour 
favoriser le développement de l’offre  
de logements locatifs intermédiaires.

LES DÉFIS À RELEVER DANS LES YVELINES 
  DÉVELOPPER L’OFFRE

Avec des besoins en logements constants, induits par l’arrivée 
de nouveaux habitants et le desserrement des ménages, 
l’augmentation des familles monoparentales, la natalité et 
l’accroissement de la part des seniors, le département est 
confronté à la nécessité de répondre aux évolutions socio-
démographiques en cours. Une offre adaptée est ainsi développée, 
tant sur le plan quantitatif qu’au niveau qualitatif, au plus près  
des besoins de chaque bassin de vie. 

Le schéma régional de l’habitat et de l’hébergement (SRHH) 
prévoit ainsi une production de 9 000 logements par an.

Pour la période 2013-2017, période exceptionnelle de relance  
de la construction en Île-de-France, ces objectifs ont été dépassés 
de 6 %, avec toutefois des résultats inégaux selon les bassins de vie. 

À partir de 2018, un fléchissement de la production de 
logements est perceptible alors qu’il s’agit de maintenir cet effort 
remarquable observé depuis 2013 afin de rattraper le retard  
de production accumulé au cours des années 1990 et 2000.

8 900 logements autorisés dans les Yvelines en 2019  
contre 10 973 en 2017 (- 19 %). 
Source : portrait Aorif 2020.

La question du rapprochement domicile-travail est un enjeu 
important afin de limiter les déplacements pendulaires, 
source de congestion et de nuisances (pollution, dégradation 
du cadre de vie) dans des territoires ne bénéficiant pas  
de la même densité de liaisons en transports en commun  
que le cœur de la métropole parisienne.

  RÉÉQUILIBRER LE PARC LOCATIF SOCIAL 

Le parc locatif social représente 21 % du parc total de logements.  
Malgré une augmentation de la production au cours des dernières années, 
les demandes ne cessent de croître. Au cours des cinq dernières années, 
l’accroissement du parc locatif social s’est accéléré : il est passé  
en moyenne de 2 480 logements par an pour la période 2009-2013  
à 3 636 logements pour la période 2014-2018.

Les Yvelines comptent une majorité de logements sociaux dont le niveau 
de loyer est accessible aux ménages très modestes (PLAI/PLUS ou 
logements construits avant 1977). 

On constate toutefois de fortes disparités dans la mise en œuvre de la loi 
Solidarité renouvellement urbain (SRU). Les secteurs nord de Grand Paris 
Seine et Oise (Mantes-la-Jolie, Limay, Les Mureaux, Achères) et est de  
Saint-Quentin-en-Yvelines (Trappes, Guyancourt) concentrent la majorité 
du parc social (55 % du parc global). Afin de contribuer au rééquilibrage 
de l’offre locative sociale, 24 414 logements sociaux doivent être produits 
dans les 61 communes déficitaires SRU du département (chiffres 2019).
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1 LE TERRITOIRE DES YVELINES - SUITE

  SRU Source : portrait logement ADIL. 

86 communes concernées par l’article 55 de la loi SRU

25 communes dépassent le taux légal de 25 %

61 communes déficitaires, dont 16 ont un constat de carence,  
sont soumises à des objectifs de rattrapage définis pour trois ans

53 465 logements sociaux au 1er janvier 2018 dans les communes déficitaires SRU

77 879 logements sociaux restent à construire pour dépasser le taux de 25 %  
dans les communes déficitaires SRU
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C ARTE D’IMPLANTATION DE CDC HABITAT DANS LES YVELINES

7 234  
logements

CU Grand Paris  
Seine et Oise

CA Saint-Germain  
 Boucles de Seine

CC de la Haute Vallée  
de Chevreuse

2 731  
logements

55  
logements
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logements
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(1 commune située dans le 78)

Patrimoine  
en Yvelines

240  
logements

126  
logements

706  
logements libres  
et intermédiaires

853  
logements libres  
et intermédiaires

20  
logements libres  
et intermédiaires

153  
logements libres  
et intermédiaires

60  
logements libres  
et intermédiaires

1 
logement libre  
et intermédiaire

262  
logements libres  
et intermédiaires

712  
logements libres  
et intermédiaires

20  
logements libres  
et intermédiaires

1 065
      logements foyers 
      et étudiants

332
      logements foyers 
      et étudiants

135
      logements foyers 
      et étudiants

53
      logements foyers 
      et étudiants

63
      logements foyers 
      et étudiants

125  
logements  

locatifs sociaux

299
      logements foyers 
      et étudiants

1 743
logements  

locatifs  
sociaux

35  
logements  

locatifs sociaux

4 108 
logements  

locatifs  
sociaux

1 190
logements  

locatifs  
sociaux

98 
logements  

locatifs  
sociaux

1  
logement

locatif social

117  
logements  

locatifs  
sociaux

6 229  
logements  

locatifs  
sociaux

6

18 380 
logements

13 646  
logements  
locatifs sociaux

2 787  
logements libres  
et intermédiaires

1 947  
logements foyers  
et étudiants

Département

Intercommunalités 

Agence CDC Habitat

Agence CDC Habitat social



Introduit par la loi ALUR (2014), le bail réel solidaire (BRS)  
est un nouveau modèle d’accession sociale à la propriété  

qui vient compléter les dispositifs existants. Le BRS est basé  
sur la dissociation du foncier, propriété d’un office foncier solidaire 
(OFS), et du bâti détenu par un ménage accédant.

Concrètement, l’OFS (organisme sans but lucratif agréé par le préfet) 
acquiert des terrains nus ou bâtis, qu’il loue à des opérateurs, charge  
à ces derniers de construire ou réhabiliter les logements puis de 
vendre les droits réels immobiliers à des ménages sous conditions  
de ressources et à des prix encadrés. Les ménages accèdent ainsi  
à la propriété de leur résidence principale dans des conditions de prix 
attractives (de 20 % à 40 % d’économie) et versent une redevance 
mensuelle (entre 1 et 4 €/m² selon les opérations) correspondant  
à l’occupation du foncier.

« Le BRS constitue un véritable changement culturel par rapport  
à la conception de la propriété traditionnelle, reconnaît Sophie 
Cousaert, monteur expert chez Grand Paris Habitat. Ce dispositif 
intéresse beaucoup les collectivités locales car il ne pèse pas 
nécessairement sur les finances des collectivités (abattement  
de la taxe foncière sur les propriétés bâties facultatif et dont le taux 
est modulable) et permet de garantir une accession sociale pérenne, 

car, lors de la revente, le nouveau ménage doit justifier de ressources 
inférieures au plafond PSLA – BRS et le prix de vente reste encadré. »

Le BRS est un outil indispensable pour proposer une offre  
d’accession dans les zones où le foncier est devenu inaccessible  
pour les classes moyennes.

Sophie Cousaert précise : « Son essor s’accompagne de la création  
de nombreux OFS portés par différents acteurs du logement : 
collectivités, groupements d’acteurs ou opérateurs du logement. 
Chaque OFS a ses propres statuts, son propre modèle  
et un périmètre d’intervention, parfois restreint. » 

2 NOS SAVOIR-FAIRE EN PROJETS
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 Le BRS constitue un 
véritable changement culturel 
par rapport à la conception  
de la propriété traditionnelle."
Sophie COUSAERT, monteur expert  

chez Grand Paris Habitat
"
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UN NOUVEAU MODÈLE D’ACCESSION SOCIALE :  
LE BAIL RÉEL SOLIDAIRE VU PAR LES ACTEURS

  LE BAIL RÉEL SOLIDAIRE (BRS) :  
UNE NOUVELLE BRIQUE DU PARCOURS  
RÉSIDENTIEL DES MÉNAGES



QUESTION À ZAHIR ARROUDJ,  
DIRECTEUR EN CHARGE DU CO-DÉVELOPPEMENT  
CHEZ CDC HABITAT 

QUELLE EST LA STRATÉGIE DE CDC HABITAT POUR DÉPLOYER LE BRS ? 

« CDC Habitat a décidé d’accompagner de manière volontariste le développement du bail réel 
solidaire (BRS). En priorité, le Groupe souhaite adhérer, chaque fois que le contexte local s’y prête,  
à des offices fonciers solidaires (OFS) locaux pour répondre aux sollicitations des collectivités 
territoriales. Ainsi, au cours des deux dernières années, le Groupe a adhéré à trois OFS :  
en 2019 à l’OFS de Loire-Atlantique, créé par les principales collectivités locales du département  
de Loire-Atlantique, en 2021 à l’OFS francilien et à l’OFS Occytalis Foncier, créé par la société  
HLM des Chalets en région Occitanie.

CDC Habitat souhaite aussi pouvoir bénéficier directement de l’agrément d’OFS sur la plupart  
des régions de la métropole. L’objectif est de pouvoir répondre à des sollicitations de collectivités 
locales pour des opérations de ventes en BRS dans le neuf ou en acquisition-amélioration dans  
des territoires non couverts par des OFS existants ou dans lesquels les OFS existants travaillent 
exclusivement avec certains bailleurs sociaux. 

Il est aussi question de pouvoir développer des offres de BRS sur mesure en termes de montage  
et d’économie de projet, répondant à des attentes de collectivités locales que certains OFS  
ne peuvent satisfaire. Et, en fonction des évolutions législatives et/ou réglementaires, CDC Habitat 
souhaite pouvoir offrir une solution alternative à la vente à l’unité HLM dans les marchés  
les plus tendus et ainsi pérenniser la vocation sociale des logements ainsi cédés. » 

  L’OFS DES YVELINES :  
 OBJECTIF DE 250 LOGEMENTS PAR AN 

QUESTION À SIMON GOUDIARD,  
DIRECTEUR DE L’OFS 78

L’OFS des Yvelines a été agréé en juin 2021 et s’inscrit dans la continuité  
des outils portés par le département en faveur du développement  
et du rééquilibrage de l’offre de logements. Depuis dix ans, ceux-ci ont 
permis d’investir 500 M€ dans les territoires yvelinois. 

COMMENT VA FONCTIONNER L’OFS DÉPARTEMENTAL ?

« Créé sous la forme d’un GIP (groupement d’intérêt public), l’OFS bénéficie de la mutualisation  
des moyens et des compétences apportés par ses membres : le département des Yvelines, 
l’ESH Les Résidences Yvelines Essonne (LRYE) et la SEM Citallios.

L’OFS poursuit l’objectif principal d’accompagner l’ensemble des communes déficitaires ou carencées 
au titre de la loi SRU et d’apporter des leviers de diversification de l’offre dans les marchés  
les plus tendus. 

Doté d’une première enveloppe d’investissement de 25 M€ pour cinq ans, l’OFS vise le développement 
de 250 logements par an, à destination des familles de classe moyenne. Tous les opérateurs 
immobiliers pourront développer des programmes BRS aux côtés de l’OFS. Les premières livraisons  
de logements sont prévues dès 2024. »
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 La résidence Vigne Blanche aux Mureaux (78)

Malgré l’effort important engagé lors du premier programme national (PNRU),  
des projets majeurs doivent encore être conduits pour poursuivre la dynamique 

engagée sur les grands ensembles « historiques » de la politique de la ville comme 
Mantes-la-Jolie, Trappes ou Les Mureaux.  
Dans les Yvelines, sept quartiers* vont être profondément transformés avec  
une intervention forte sur l’habitat et les équipements publics.

Pour cela, le règlement général du nouveau programme (NPNRU) identifie  
comme essentielles la richesse et la qualité du partenariat réuni pour la définition  
de la programmation et la mise en œuvre des projets de renouvellement urbain.  
Ce partenariat, fédéré par le porteur de projet, doit ainsi intégrer et mobiliser les maîtres 
d’ouvrage et notamment les organismes HLM, les représentants des habitants  
et de la société civile, les collectivités territoriales, Action Logement et les autres 
partenaires financiers du projet.

Ainsi, le département des Yvelines accompagne la rénovation urbaine, avec le lancement 
du programme Prior’Yvelines dès 2015, renforcé en 2018 avec l’adoption du Plan 
d’amorce à la rénovation urbaine.

Ce plan est signé par le conseil départemental, la communauté urbaine Grand Paris 
Seine et Oise et huit communes. Il couvre 22 projets, répartis dans 31 quartiers.  
Entre 2015 et 2024, 400 M€ vont être investis dans les quartiers par le département.

Parmi les bailleurs, LRYE et CDC Habitat sont deux opérateurs majeurs du programme 
actuel de renouvellement urbain dans les Yvelines, et plus particulièrement  
à Mantes-la-Jolie.

UNE COMPLÉMENTARITÉ ATTENDUE DES OPÉRATEURS  
DANS LES PROJETS DE RENOUVELLEMENT URBAIN

* Noé-Feucherets à Chanteloup-les-Vignes, Bois de l’Étang à La Verrière, Cinq Quartiers aux Mureaux, Centre Sud à Limay,  
Val-Fourré à Mantes-la-Jolie, Valibout à Plaisir et Merisiers-Plaine de Neauphle à Trappes.    
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résidence 
Copernic 
aux 
Mureaux 
(78)



Rendre plus attractif et agréable  
un quartier aussi emblématique a été  
la pierre angulaire de notre réflexion."
Nicolas DEBENEY, directeur immobilier de LRYE

Le quartier Val-Fourré à Mantes-la-Jolie

"
10

  LRYE ET CDC HABITAT AU CŒUR DE LA RÉNOVATION  
DU VAL-FOURRÉ (MANTES-LA-JOLIE)

Les Résidences Yvelines Essonne (LRYE) et CDC Habitat 
possèdent 75 % du patrimoine social du quartier  
du Val-Fourré. Leurs interventions sont décisives  
sur la transformation du quartier. Christophe Chanu, 
directeur interrégional adjoint en charge du patrimoine  
de la DIR Île-de-France de CDC Habitat et directeur  
de la maîtrise d’ouvrage de Grand Paris Habitat,  
et Nicolas Debeney, directeur immobilier de LRYE,  
commentent les défis et les axes de coopération identifiés.

Parmi les quatre quartiers concernés par le NPNRU que 
compte la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise,  
le Val-Fourré constitue le plus emblématique car il concerne 

près de 22 000 habitants. Pour le territoire, l’enjeu est énorme, avec un investissement 
global d’environ 450 M€ qui vise à ramener dans le droit commun un pan entier de la ville 
de Mantes-la-Jolie. CDC Habitat et LRYE préparent la deuxième phase de rénovation 
lourde du Val-Fourré, dans les secteurs qui n’avaient pas été traités lors du premier 
PNRU, à savoir les quartiers Musiciens et Ronsard pour CDC Habitat, et les quartiers 
Aviateurs et Physiciens pour LRYE.   

Dans le quartier Musiciens, la collectivité va réorganiser complètement la trame viaire  
et les équipements publics, à partir de 2024. Christophe Chanu précise : « Nous allons 
intégralement rénover et résidentialiser 333 logements, en démolir 166 dont 68 pour 
personnes âgées. L’emprise libérée permettra la réalisation de nos résidentialisations,  
la création de nouvelles rues et d’un square public, ainsi que la construction d’un îlot 
entier de logements neufs (Action Logement Services), pour apporter une offre diversifiée 
et attirer de nouvelles populations. Ces réhabilitations démarrent dès la fin 2021.  
Le relogement des ménages commence dès septembre 2021 et devrait nous mobiliser  
au moins deux ans avant le démarrage des démolitions. »

Sur le secteur Centralités, le quartier Ronsard, occupé par quatre 
tours dont deux de CDC Habitat et deux copropriétés fragiles,  
va profondément se renouveler. Pour CDC Habitat, les deux tours 
seront démolies à partir de 2026, permettant ensuite la construction d’environ  
200 logements diversifiés, juste à l’ouest du quartier Clemenceau, où la collectivité 
prépare probablement le plus important projet de renouvellement urbain commercial,  
là aussi avec de nombreux équipements et constructions neuves.

Au sud du quartier Ronsard, la démolition du collège Chenier va dégager une vaste 
emprise de constructions neuves autour d’un nouveau parc, d’un gymnase et d’un 
marché couvert. Et, au nord, au pied du futur transport collectif en site propre (TCSP),  
un nouveau collège est actuellement en construction.

Côté LRYE, il est prévu 254 démolitions et 267 réhabilitations (+ 172 hors NPNRU) sur  
le quartier Aviateurs, et 198 réhabilitations (+ 89 hors NPNRU) sur le quartier Physiciens. 
« Rendre plus attractif et agréable un quartier aussi emblématique a été la pierre angulaire 
de notre réflexion, assure Nicolas Debeney, directeur immobilier de LRYE. Rénovation 
urbaine, réhabilitation des bâtiments, sécurité et confort de nos locataires, peuplement, 
autant de thèmes à étudier et de réponses à apporter aux habitants du quartier.  
La temporalité et la coordination des projets sont aussi un enjeu pour le territoire. »

2 NOS SAVOIR-FAIRE EN PROJETS - SUITE

Le quartier  
du Val-Fourré 
à Mantes- 
la-Jolie (78)
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ANRU 1 Les Mureaux :  
plus de dix ans de travaux  
pour un projet réussi

Cinq résidences* de CDC Habitat social (auparavant patrimoine 
d’Efidis) ont bénéficié de travaux de réhabilitation et de 
résidentialisation. Ce vaste projet urbain, basé sur le désenclavement, 

s’est étendu de 2006 (signature de la convention ANRU) à 2017.

Les résultats sont probants, tant pour la réhabilitation que pour  
la reconstruction. La libération du foncier a permis de construire  
et d’aménager l’espace pour changer profondément le contexte de vie  
des habitants. 

Le renouvellement urbain des Mureaux est une opération réussie sur  
les plans technique, urbain et social grâce à la coordination des équipes  
et au partenariat avec la ville, ainsi qu’à la coopération entre les bailleurs 
tout au long du projet. 

• 295 logements démolis

• 126 logements neufs au titre de la reconstruction 

• 340 logements rénovés

• 600 logements résidentialisés

• 206 relogements

• Montant des travaux : 83 M€
* Résidences Léon Blum, Île-de-France, Henri Sellier, Lucien Fauvel et Louis Leymarie.
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  LES DÉFIS DU PARTENARIAT

L’ampleur du projet dessine de nouveaux défis à relever pour les bailleurs : « Dans un 
environnement urbain de grands ensembles tous construits à la même époque, sans espaces 
publics de qualité, sans les aménités résidentielles basiques, la réhabilitation du patrimoine  
est nécessaire, mais pas suffisante, constate Christophe Chanu. Le premier défi à relever est  
de coordonner notre programme patrimonial ambitieux avec celui de la ville, de la communauté 
urbaine et du département, qui vont créer ou déplacer les rues et la quasi-totalité des 
équipements publics. Mais le défi majeur concerne nos locataires, à qui nous devons assurer  
un relogement de qualité, au Val-Fourré ou ailleurs selon leurs souhaits, et pour qui nous devons 
réduire les nuisances pendant nos travaux de rénovation de leur résidence. »

L’interbailleurs s’est constitué au fil du temps, des besoins et opportunités. « Un tel projet  
nous oblige à avoir une réflexion globale au-delà de notre parc immobilier pour travailler  
en transversalité avec les autres bailleurs, sur tous les sujets techniques et humains,  
reconnaît Nicolas Debeney. Avec CDC Habitat, nous entretenons un lien plus étroit encore.  
Nous travaillons sur un même territoire dans une même temporalité et avec le même objectif : 

redonner un nouvel élan à ce quartier. Nos actions doivent 
nécessairement être coordonnées. Nous échangeons notamment 
sur nos besoins et possibilités en matière de construction neuve, 
pour reconstituer l’offre vouée à la démolition au Val-Fourré,  
et plus globalement à l’échelle des Yvelines. »

 Le premier défi à relever est de coordonner notre 
programme patrimonial ambitieux avec celui de la ville,  
de la communauté urbaine et du département."
Christophe CHANU, directeur interrégional adjoint en charge  
du patrimoine de la DIR Île-de-France de CDC Habitat et directeur 
de la maîtrise d’ouvrage de Grand Paris Habitat
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CONCENTRATION  
DES OPÉRATIONS  
DE RENOUVELLEMENT  
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Le quartier du Val-Fourré et les axes d'intervention 
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CENTRALITÉ RENFORCÉE / 
POLARITÉ 
> commerciale
> administrative 
> culturelle
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A u sein du parc locatif, le logement intermédiaire constitue  
un segment essentiel pour les actifs et les jeunes ménages 

disposant de revenus moyens, parfois trop élevés pour accéder  
au logement social, mais trop faibles pour accéder à des 
conditions acceptables (localisation, prix, surface, qualité  
du logement) au parc locatif privé libre. L’enjeu du logement 
intermédiaire réside dans sa capacité à proposer à ces ménages 
des possibilités d’installation au plus près de leurs lieux d’emploi. 

Une étude menée en 2019 par l’APUR sur les 50 premières 
opérations de logements locatifs intermédiaires livrées (LLI) par CDC 
Habitat a mis en évidence l’intérêt de ce parc tant au cœur de la 
métropole parisienne que dans la grande couronne : avec des loyers 
inférieurs de 10 % à 15 % à ceux du marché libre et une typologie 
de logements centrée sur les T2 et T3, le parc locatif intermédiaire 
joue pleinement son rôle d’accueil des classes moyennes, 
majoritairement des jeunes ménages sans enfant ou avec un enfant.

Plus de 80 % des locataires sont ainsi issus des ménages compris 
entre le 4e et le 8e décile de revenus et s’acquittent mensuellement 
d’une quittance représentant environ 25 % de leurs revenus.

  LOGER LES CLASSES MOYENNES   

21 résidences 

731 logements

Les T2 et T3 
représentent la majorité 
des logements produits 
(30,5 % et 48,4 %)

35 ans : âge moyen  
des occupants  

Structure familiale : 
33 % de couples sans 
enfant et 36 % de 
personnes seules

3 419,50 € : 
montant moyen  
des ressources 

Les occupants  
du parc LLI de 
CDC Habitat  
dans le 78
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LE DÉVELOPPEMENT  
DE L’OFFRE INTERMÉDIAIRE
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  UNE FILIALE COMMUNE POUR LE LOGEMENT INTERMÉDIAIRE 

CDC Habitat et son nouveau partenaire LRYE se mobilisent pour développer le logement 
intermédiaire dans les Yvelines et l’Essonne. Les deux sociétés ont décidé de créer une filiale 

commune dédiée au logement intermédiaire pour accélérer le développement de ce produit.  
Les explications de Thierry Laget, directeur général adjoint de CDC Habitat en charge  
du développement et du réseau CDC Habitat Partenaires.

« Le partenariat entre LRYE et CDC Habitat est bâti sur un principe d’ancrage local : LRYE a souhaité 
créer “une offre de logements intermédiaires territorialisée”, en réponse à la demande grandissante 
des territoires yvelinois et essonniens, où l’accès au parc privé est très difficile en raison de 
l’augmentation continue du coût du logement. En favorisant la mixité sociale, cette offre doit  
aussi accompagner la mutation des quartiers “politique de la ville”.

La filiale LLI vise donc à mettre en place un projet de développement immobilier complémentaire  
du logement social, en optimisant les équilibres financiers des opérations portées par LRYE.

Dans le montage de cette filiale, LRYE conforte sa branche d’activité LLI, CDC Habitat apportant  
une part de son parc LLI situé sur ces territoires. Cette filiale doit être créée avant la fin 2021  
et vise un rythme de production de 2 000 logements à horizon de cinq ans. 

Les deux actionnaires prospecteront les projets. Les savoir-faire des deux sociétés et les liens de 
proximité de LRYE permettront de trouver une gestion optimisée sur les questions de gestion locative 
(notamment gestion de proximité), commercialisation locative et revente de ces logements. »

Résidence Le Bel Canto, 27 logements 
intermédiaires, à Fontenay-le-Fleury (78)

Thierry LAGET,  
directeur général adjoint 
de CDC Habitat
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  LA COUDRAIE À POISSY : UNE RÉSIDENCE DE QUALITÉ   
     AU CŒUR D’UN QUARTIER EN PLEIN RENOUVEAU

La résidence Villapollonia comporte 33 logements locatifs intermédiaires, acquis  
par CDC Habitat, intégrés dans un programme qui compte 117 logements, répartis  
dans plusieurs bâtiments imbriquant des typologies de logements organisés en simplex  
ou en duplex et ouverts sur l’extérieur par des terrasses, balcons ou loggias.  

Réalisée par l’agence Castro Denissof et Nexity Apollonia, cette opération accompagne 
la transformation du quartier de la Coudraie à Poissy, amorçant la diversification  
de l’offre dans ce quartier constitué à l’origine exclusivement de logements sociaux.  

De nombreux équipements publics sont 
présents dans un rayon de 800 mètres 
autour de l’opération : un lycée,  
un collège et l’hôpital intercommunal  
de Saint-Germain-en-Laye.

L’opération de rénovation urbaine  
des 12 hectares du quartier, menée par 
Grand Paris Aménagement depuis 2013, 
permettra d’augmenter et de diversifier 
l’offre : de 600 à 900 logements et  
de 100 % à 32 % de logements sociaux. 

   
©

 C
DC

 H
ab

ita
t

   
©

 V
ill

e 
de

 P
oi

ss
y

Résidence Villapollonia, intérieur d’un appartement 

Résidence  
Villapollonia  
à la Coudraie, 
Poissy (78)

   
©

 V
ill

e 
de

 P
oi

ss
y

2 NOS SAVOIR-FAIRE EN PROJET - SUITE2 NOS SAVOIR-FAIRE EN PROJETS - SUITE



15

DEUX NOUVELLES 
CONVENTIONS 
PARTENARIALES

Grand Paris Habitat – CDC Habitat  
en Île-de-France a noué deux 
nouveaux partenariats avec les 
communautés d’agglomération de 
Cergy-Pontoise et Grand Paris Sud 
Seine Essonne Sénart. Leurs conseils 
communautaires respectifs ont voté 
les conventions partenariales  
au début de l’été. 

Parmi les thèmes abordés :  
la diversification de l’offre pour 
répondre aux besoins des populations 
et le logement au service de  
la transition écologique. 

COUP D’ENVOI  
DE L’ACTE 2 DU 
RENOUVELLEMENT URBAIN 
À MANTES-LA-JOLIE

Mercredi 15 septembre, aux côtés  
de l’ensemble des maires de  
la communauté urbaine Grand Paris 
Seine et Oise, du préfet délégué pour 
l’égalité des chances, Raphaël Sodini, 
du vice-président de la région 
Île-de-France, Jean-Philippe Dugoin-
Clément, et du directeur général  
de l’ANRU, Nicolas Grivel,  
Christophe Chanu a signé pour  
le compte de CDC Habitat 
 la convention ANRU pour la ville  
de Mantes-la-Jolie.

Cette signature symbolique a été 
suivie par une revue de projets  
des sites de Mantes-la-Jolie,  
Les Mureaux, Limay, Chanteloup-les-
Vignes, Poissy, Carrières-sous-Poissy 
et Vernouillet. 

 
 
UNE NOUVELLE GPH 
ACADÉMIE DÉDIÉE  
AU BAIL RÉEL  
SOLIDAIRE (BRS)

Jeudi 16 septembre s’est tenue  
la 5e GPH Académie consacrée à  
ce nouveau dispositif d’accession 
sociale dénommé « bail réel  
solidaire » (BRS). 

Réunissant près de 120 participants, 
cette matinée a permis de partager 
les principes du BRS et des OFS 
(offices fonciers solidaires), de dresser  
un panorama des projets en  
Île-de-France, leurs principales 
caractéristiques, leurs atouts  
et les points de vigilance, autour  
des interventions de l’agence  
Espacité et de la Coopérative  
Foncière Francilienne.

 
RETROUVEZ CDC HABITAT 
SUR LE CONGRÈS USH 2021 

CDC Habitat sera présent  
au Congrès USH de Bordeaux,  
du 28 septembre au 30 septembre, 
aux côtés de la Banque des 
Territoires (stand B06). 

L’occasion de présenter ce que 
le Groupe met en place pour répondre 
aux enjeux liés à la relance,  
à l’accompagnement des transitions 
et aux besoins d’habitat, notamment 
sur les territoires. Anne-Sophie Grave 
s’exprimera en plénière sur l’avenir  
du pacte républicain dans les 
quartiers. Au programme également : 
la démonstration du plugin Abyla,  
un outil facilitant la production de 
maquettes numériques de gestion, 
développé dans le cadre du 
partenariat avec le CSTB et mis  
à la disposition des bailleurs.

EXPOSITION « LE GRAND 
PARIS, CHEMIN FAISANT », 
DU 8 AU 23 NOVEMBRE 2021

Dans le cadre du partenariat avec  
la chaire « Aménager le Grand Paris », 
CDC Habitat accueillera dans  
le hall du Galaxie l’exposition  
« Le Grand Paris, chemin faisant ».

Conçue pour faire le point sur  
les changements importants dans  
le foisonnement des pratiques 
d’aménagement, elle traite six thèmes 
parmi lesquels « Les effets 
d’anticipation du métro, et après ? » 
ou « Aménager le Grand Paris  
au-delà de la zone dense ».

A CTUALITÉS DE GRAND PARIS HABITAT

Le Galaxie,  
siège social  
de CDC Habitat
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social

Les adhérents de Grand Paris Habitat

Téléchargez la plaquette  
de Grand Paris Habitat

Suivez  
notre actualité

GRAND PARIS HABITAT

Grand Paris Habitat est un opérateur dédié à la production de logements  
et à la revalorisation du patrimoine sur le territoire du Grand Paris  
(métropole, grande couronne et Oise).

Grand Paris Habitat est un groupement d’intérêt économique (GIE) qui regroupe  
les équipes de développement, de maîtrise d’ouvrage et de rénovation urbaine  
de CDC Habitat en Île-de-France.

Peut adhérer à Grand Paris Habitat tout opérateur de logement (OPH, ESH, SEM, etc.)  
qui souhaite profiter de ses larges compétences et de son expertise, adossées  
à CDC Habitat et au groupe Caisse des Dépôts.

Grand Paris Habitat met à disposition ses moyens afin de mener, pour le compte  
de ses adhérents, les opérations de réhabilitation, de rénovation urbaine  
et de construction neuve. Chaque adhérent conserve son organisation et sa gouvernance.

  160 collaborateurs

|  Publication éditée par la direction de la communication de CDC Habitat - Septembre 2021
| Coordination : Camille Primard
| Rédactrice en chef : Alexandra Rossi
|  Rédaction : Élodie Lachaud et Isabelle Costa
| Maquette : Valérie Charlanne / Photographie couverture © Yvelines-iStock

 
Les équipes  
de Grand Paris Habitat

https://twitter.com/CDC Habitat
https://www.youtube.com/channel/UC506PHlpXBdXIJP15lTn1nQ
https://www.linkedin.com/company/cdchabitat/
https://groupe-cdc-habitat.com/wp-content/uploads/2020/04/Plaquette_GPH_Janvier_2020.pdf
https://groupe-cdc-habitat.com/wp-content/uploads/2021/07/plaquette-gph-juillet-2021.pdf
https://groupe-cdc-habitat.com/groupe/groupe-cdc-habitat/grand-paris-habitat/

